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Envolée des loyers à Aubagne
Question écrite n° 10395

Texte de la question

Mme Joëlle Mélin attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur
la hausse préoccupante des loyers dans la commune d'Aubagne (Bouches-du-Rhône), + 5 % entre juin 2024 et
juin 2025, pour atteindre un loyer médian des maisons de 18 euros par mètre carré. Cette dynamique
inflationniste intervient alors même qu'Aubagne n'est pas classée en zone soumise à l'encadrement des loyers,
privant les locataires, en particulier les familles aux revenus modestes, les jeunes actifs et les étudiants, d'un
filet de protection pourtant activé dans d'autres territoires qualifiés de « tendus ». Elle souligne que cette
progression des loyers s'additionne à d'autres facteurs aggravants : érosion du pouvoir d'achat, renchérissement
des charges énergétiques et d'assurance, rareté de l'offre locative consécutive à la mise sur le marché de
logements touristiques de courte durée ou au retrait de « passoires thermiques » (classe G) face aux obligations
de la loi Climat et résilience. À Aubagne et dans son bassin de vie (La Ciotat, Cassis), cette tension locative se
traduit concrètement par un allongement des listes d'attente, une augmentation des refus de dossiers et un
exode résidentiel vers des communes périphériques moins bien desservies, avec pour corollaire une hausse
des coûts de transport et une fragilisation de l'accès à l'emploi. Dans un contexte où le Gouvernement annonce
pour 2026 une « année blanche » de gel des barèmes et de nombreuses dépenses publiques, l'absence d'un
dispositif correcteur ciblé risque, selon elle, d'accentuer la fracture territoriale entre les communes déjà
protégées par l'encadrement et celles qui, comme Aubagne, supportent la hausse des loyers sans pouvoir
mobiliser d'outil régulateur adapté. Elle souhaite connaître, dans les meilleurs délais, la position précise du
Gouvernement et le calendrier d'éventuelles décisions réglementaires permettant de protéger concrètement les
ménages d'Aubagne et, plus largement, ceux des communes françaises confrontées à des hausses rapides des
loyers sans bénéficier des outils d'encadrement actuellement réservés à quelques territoires.
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